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Et si vous donniez un peu de votre temps ?

Appel à bénévoles

Vous avez du temps libre, vous aimez partager votre goût
de la lecture et de la culture en générale ? Alors
pourquoi ne pas devenir bénévole à la médiathèque ?
Venez vivre une expérience enrichissante !

Si vous êtes intéressés, contactez Mélanie GUIOT au
03.39.03.40.11 ou mediatheque@vetrigne.com
Vous pouvez également passer aux horaires d'ouverture.

La médiathèque a repris ses horaires d’ouverture
habituels :
Mardi 16h30-18h30
Mercredi 9h30-12h/14h-18h
Jeudi 16h30-18h30

Vous pouvez emprunter 12 documents (livres, CD, DVD,
livres lus) pour 1 mois, inscription annuelle gratuite,
accès aux ressources numériques, réservation sur
demande, espace d’écoute musicale et espace enfants.

Le fonds a été renouvelé par 600 nouveaux ouvrages de
la Médiathèque Départementale de Belfort et de
nouvelles acquisitions sont en cours, toutes suggestions
d’achats sont les bienvenues.

L’atelier tricot mensuel du mercredi matin de 10h à 12h a
eu lieu le 8 juin dernier. Pour septembre il est prévu de
l’étendre aux couturières (crochet, point de croix,
canevas, couture, patchwork etc…). Avis aux amateurs !

Les enfants de maternelle ont été accueillis pour une
dernière visite avant les grandes vacances.
Ils reviendront régulièrement à la rentrée scolaire.
Les assistantes maternelles de la commune sont invitées
à venir avec les bébés et enfants afin de partager un
moment convivial autour des livres.

Des p’tits ateliers d’été sont organisés pour tous sur
inscription les mercredis de 10h à 12h (sur la matinée en
prévision d’éventuelles chaleurs estivales) :

22 juin : fabrication d’un moulin à vent
06 juillet : coloriages
20 juillet : peinture sur galets
03 août : création d’un marque-page
17 août : jeux de société

MÉDIATHÈQUE

Mardi et Jeudi de 16h à 18h 
Mercredi de 10h30 à 12h
Située au 54 Grande Rue
Vous pouvez nous contacter au 03 84 29 80 02 ou par mail
à l'adresse suivante : mairie@vetrigne.com
Site web : www.vetrigne.com

ACCUEIL  MAIRIE

Les pots de la dernière récolte de miel (env. 15kg) sont
disponibles en mairie.
Les pots de 500g sont à 7€ et les pots de 250g sont à 4€.

RUCHER

D’autres projets se mettront progressivement en place :

- une grainothèque en collaboration avec Guillaume
- un service de portage à domicile pour les personnes
âgées ou empêchées
- un appel à bénévoles est lancé
- ateliers du mercredi après-midi (travaux manuels, heure
du conte …)
- mise en ligne sur nos réseaux de coups de cœurs (livres,
films ou musique), cette démarche peut être participative.

Au plaisir de vous rencontrer à la médiathèque !



LE  MOT DU MAIRE

ESPACES VERTS

Après consultation de la cellule opérationnelle sécheresse, le préfet a décidé
(conjointement avec son homologue du Doubs) de prendre un arrêté préfectoral pour
placer l'ensemble du département en situation d'alerte à compter du 4 juin 2022, ce
qui entraîne une première série de mesures de restriction des usages de l'eau.

Les restrictions en vigueur consistent notamment à interdire : 
 

- l'arrosage des pelouses, massifs fleuris et potagers entre 8h et 20h, 
- l'arrosage des terrains de sport entre 8h et 20h, 
- le lavage des véhicules des particuliers à domicile, 
- le remplissage ou la vidange des piscines (sauf remise à niveau nocturne et premier
remplissage), 
- le remplissage ou la vidange des plans d'eau, 
- le fonctionnement des fontaines d'ornement lorsque c'est techniquement possible, 
- le nettoyage des surfaces imperméabilisées (toitures, façades, trottoirs,. . .) sauf en cas de
recours à du  matériel haute pression ou à une autolaveuse. 

Un courrier a été envoyé à toutes les personnes de plus
de 65 ans dans le cadre du plan canicule.

Le repas des ainés s'est très bien passé le 25 juin à la
Marina à Belfort.

Du 19 janvier au 18 février 2023, le recensement de la
population aura lieu sur Vétrigne.

La commune recherche donc un agent recenseur pour
assurer le recensement sur la commune.

Adressez-vous au secrétariat de la Mairie pour tout
renseignement complémentaire.

COMITÉ  DES FÊTES
Club photo : 
Des photos des 2 groupes du club sont exposées dans la
salle du conseil à la Mairie. Profitez-en !

Atelier dictée : 
Nous vous proposons de faire des dictées dans une bonne
ambiance, en ayant des explications sur les complications
de la langue française...
Rejoignez-nous les 3 septembre, 8 octobre, 5 novembre et
3 décembre de 10h à 12h à la mairie.

Fête des voisins:
Le 20 mai, 46 habitants hors enfants 
se sont retrouvés pour une repas convivial.

A vos agendas, les manifestations à venir :

Jeux de plein air : 23 juillet à partir de 16h
Le comité des fêtes vous propose d'apporter vos boules
pour un tournoi de pétanque en toute décontraction. Au
gré de vos envies, vous pourrez également jouer au
badminton, au billard hollandais, au volley et bien
d'autres choses encore...

Vide grenier : 18 septembre 2022

Randonnée : 24 septembre 2022

Saint Nicolas : 10 décembre 2022

CCAS

Stagiaire :

Compost :

Une convention a été signée pour l'emploi d'un jeune de
l'ESAT La Meltière à partir du 27 juin 2022.
Guillaume, employé communal, sera son tuteur et
l'encadrera durant ses missions.

Il reste encore du compost à disposition devant l'atelier
municipal. Servez vous !

RECENSEMENTSÈCHERESSE

 Cher(s), Chère(s) administré(e)s,

Deux ans se sont écoulés depuis notre élection. Notre projet d’atelier et de salle avance.
Nous avons déposé le permis de construire, maintenant nous attendons la validation de
notre projet par les services d’état concernés. Le délai est de cinq mois maximum avant le
début des travaux. 

J’ai été heureux de rencontrer les personnes ayant répondu présentes à la fête des voisins,
Ce moment a été consacré à la convivialité de cet instant et riche d’échanges. 

Ces derniers jours malheureusement nous avons subi des vols de plants de fleurs, environ
70 pieds. Il est regrettable que le travail de bénévoles soit mis à mal par des personnes
peu scrupuleuses et irrespectueuses du travail effectué. 
C’est pourquoi je vous demande d’être vigilants et si vous êtes témoins de tels faits, merci
de nous informer et d'appeler la gendarmerie (17).

D’autre part un véhicule a plié un poteau rue des grands Champs en faisant du rodéo et
des crissements de pneumatiques sur la voie publique. Si vous êtes témoin, n’hésitez pas
à relever la plaque minéralogique et le type de véhicule. Nous pourrons communiquer ces
informations à la gendarmerie. N’oublions pas que si nous ne pouvons pas connaitre
l’auteur de tels faits, cela restera à la charge de la commune.

En cette période de forte chaleur n’oubliez pas de suivre les recommandations des
services publics, préférez l’ombre au soleil.

Je souhaite à toutes et à tous de bonnes vacances.

Alain SALOMON

ELECTIONS


